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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 31 mars 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 123
CE 2/MCB
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Rés. 99 (Rév. Dubaï, 2018))
Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux de la Commission d'études 2;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 2 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications;
–	Au Comité d'architecture de l'Internet, c/o Groupe de travail sur l'ingénierie Internet;
–	Au Centre de coordination des réseaux IP Européens

	Tél.:
	+41 22 730 5901
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg2@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet de l'abandon de la délégation des indicatifs de pays E.164 dans le système des noms de domaine pour ce qui est du domaine e164.arpa


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	En 2002, le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'Union internationale des télécommunications (UIT-T) et le Centre de coordination des réseaux IP Européens (RIPE NCC) ont établi une procédure commune visant à déployer le système ENUM, qui permet de déléguer les indicatifs de pays E.164 dans le système des noms de domaine (DNS) sous l'autorité des États Membres de l'UIT. La procédure a été élaborée conjointement par le RIPE NCC et la Commission d'études 2 de l'UIT-T, le RIPE NCC étant responsable de l'exploitation de la zone supérieure du système, à savoir le domaine e164.arpa.
On trouvera des documents de référence et la procédure complète de délégation à l'adresse https://itu.int/en/ITU-T/inr/enum, ainsi que la liste des États Membres ayant utilisé la procédure à l'adresse https://itu.int/en/ITU-T/inr/enum/Pages/delegations.aspx.
2	Bien que le système soit géré depuis 2002, les informations recueillies au cours des dernières années indiquent une véritable désuétude. En effet, le trafic DNS vers les serveurs exploités par le RIPE NCC est négligeable depuis plusieurs années, certaines délégations d'indicatifs de pays E.164 ne sont pas pleinement fonctionnelles et aucun intérêt n'a été manifesté pour l'utilisation de ce système par des services actuels ou prévus. Des courriers antérieurement adressés par le Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) aux États Membres concernant le dysfonctionnement des délégations donnent en outre à penser qu'il n'y a pas lieu de maintenir le cadre actuel.
3	Lors de sa dernière réunion (Genève, 4-13 février 2026), la Commission d'études 2, en collaboration avec le RIPE NCC, a examiné cette situation et le coût que supposerait la gestion et la mise à jour d'un système inutilisé. La présente circulaire a pour objet de solliciter l'avis des États Membres sur l'abandon éventuel du système ENUM pour ce qui est du domaine e164.arpa. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 1 et de le renvoyer au Directeur du TSB d'ici au 15 août 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	La Commission d'études 2 a également révisé les procédures intérimaires relatives au système ENUM (disponibles à l'adresse https://www.itu.int/md/T25-SG02-260204-TD-PLEN-0423/en) et a décidé qu'elles pourraient entrer en vigueur à sa prochaine réunion (9‑18 septembre 2026), sous réserve des conclusions tirées des réponses à la présente circulaire.
Il serait bienvenu que les États Membres communiquent leurs vues sur cette question.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
Annexe:	1


Annexe 1
Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 123:
Vues sur l'abandon éventuel du système ENUM 
pour ce qui est du domaine e164.arpa
À retourner au Directeur du TSB au plus tard le 15 août 2026
	
	Au Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
Courriel:
	+41-22-730-5853
tsbdir@itu.int
	Télécopie:
Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu,] [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet de l'abandon éventuel du système ENUM pour ce qui est du domaine e164.arpa dont il est question dans la Circulaire TSB 123, je vous indique par la présente l'opinion de mon Administration, qui figure dans le tableau ci‑après.
	Cochez l'une des deux cases

	☐	Accepte l'abandon du système ENUM pour ce qui est du domaine e164.arpa

	☐	N'accepte pas l'abandon du système ENUM pour ce qui est du domaine e164.arpa

	Veuillez ajouter des commentaires (le cas échéant) dans la case ci-dessous
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